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1. MISE EN CONTEXTE ET OBJET DU MANDAT

En 2018, l’effondrement localisé de la chaussée à la hauteur du chemin des Pins et du ruisseau Bellemare 
a occasionné le bris du ponceau situé sous celle-ci. Après que la Ville de Trois-Rivières (V3R) ait procédé à 
son remplacement (incluant la réfection de la chaussée et du remblai de la route), il est apparu en 2019, 
un certain nombre d’affaissements de sols sur le chemin des Pins. Sur la base de trois (3) avis techniques 
réalisés entre 2019 et 2020, la Direction de la géotechnique et de la géologie (DGG) du ministère du 
Transport du Québec (MTQ) a statué sur un phénomène « de suffosion naturelle » comme étant la source 
de ces effondrements et affaissements. Sur la base du constat de la progression de ces affaissements et de 
leur niveau de dangerosité, le MTQ a émis comme recommandation à la V3R, la fermeture temporaire du 
chemin des Pins.  

 
 

Les études de la DGG (intitulées « Avis techniques ») sont présentées à la section 2 et à l’annexe 10 du 
présent rapport.

En résumé, la problématique actuelle de suffosion naturelle s’explique par le fait que la stratigraphie du 
secteur est constituée d’une couche de sable lâche de granulométrie serrée très perméable sur une 
épaisseur de ± quinze (15) mètres. Au fond se trouve une couche d’argile de la mer de Champlain peu 
perméable reposant elle-même sous une couche de sable stable. Ainsi, l’eau circule à l’interface de la
couche de sable lâche perméable et de la couche sous-jacente moins perméable en entrainant les
particules de sols avec elle (phénomène d’érosion interne), créant des vides d’où la provenance de ravins 
de suffosion. L’image suivante présente un croquis approximatif de l’escarpement du ravin qui s’est formé 
dans l’axe du puits du terrain voisin situé au 1863, chemin des Pins à la suite des phénomènes de suffosion
(image non à l’échelle).

Image provenant du rapport de la Direction de la géotechnique et de la géologie du Ministère du Transport du Québec (MTQ), 14 février 2020.

C’est dans ce contexte que la V3R a mandaté EMS afin de réaliser une étude d’avant-projet dont l’objectif 
est de proposer et analyser quelques scénarios de solution pouvant permettre la réouverture du chemin 
des Pins aux véhicules et aux piétons. Ces solutions se veulent complémentaires de celles indiquées par le 
MTQ dans ses avis techniques, à savoir : le déplacement du tracé actuel, l’abaissement de la route afin 
d’atteindre la couche géologique imperméable et la fermeture de la route à la circulation par 
l’aménagement de deux boucles de virage.
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La présente étude propose une description des solutions retenues, ainsi qu’une estimation financière 
(classe D) des coûts préliminaires des travaux de chacune d’elle. Le rapport présente également les 
avantages et inconvénients de chacune de ces solutions, ainsi que des plans préliminaires en annexe. 

L’analyse des données disponibles (fournies conjointement par la V3R et le MTQ) a servi de base pour 
l’élaboration des solutions au niveau civil et géotechnique. Si l’une ou l’autre de ces solutions devait être 
retenue, des études complémentaires devront être menées, notamment en hydraulique, en hydrogéologie 
et en géotechnique afin de disposer de données adéquates et suffisantes pour réaliser les étapes 
d’ingénierie détaillées, de plans et devis.

2. AVIS TECHNIQUES DU MTQ

Les avis techniques émis par MTQ l’ont été respectivement en juin 2019, en février 2020 et en mars 2020. 
Les investigations menées ont permis d’identifier les secteurs touchés par les effondrements ainsi que 
ceux présentant des cavités, du fait de la présence de ravins de suffosion (voir annexe 10).

2.1. RECOMMANDATIONS DU MTQ

Le MTQ a constaté que les affaissements de sol poursuivent leur progression  
et que le phénomène d’érosion des talus est accéléré en période de crue printanière. En 

considérant un probable déchaussement des remblais dans les secteurs proches des effondrements à 
court terme, la première recommandation a été d’élargir le périmètre de sécurité autour des cavités
formées. Ceci a pour effet de voir la portion de route (au droit du ponceau)

être considérées comme zones à risque d’effondrement. Afin de garantir la sécurité des 
lieux,  le chemin des Pins a été fermé localement à la 
circulation.

2.1.1. OPTION DU DÉPLACEMENT DU TRACÉ ACTUEL

Cette option proposée par le MTQ consiste à « déplacer la route à l’extérieur de la zone susceptible d’être 
affectée par les effondrements et la formation de nouveaux ravins » (sans donner la garantie de ne plus 
être affecté par les phénomènes de suffosion). La Figure 1 montre (pour cette proposition 0F0F

1) le tronçon de 
route d’environ 600 mètres minimum au nord du chemin des Pins. Lorsqu’on analyse la topométrie du 
déplacement potentiel de la route, nous pouvons voir rapidement la grande complexité de mettre en 
place celle-ci considérant les grandes dénivelée et pente longitudinale de la route projetée. Le profil
longitudinal présenté indique également la nécessité de procéder à la mise en place d’enrochements et de 
ponceaux aux endroits des branches des cours d’eau traversées, ceci afin d’éviter un risque 
d’affouillement de la partie avale immédiate de leur lit. Cette option, qui ne conserve pas le tracé actuel 
de la route, n’a pas été financièrement estimée par la Ville de Trois-Rivières, mais une analyse succincte 
laisse entrevoir qu’elle pourrait être la plus onéreuse des trois options suggérées par le MTQ.

1 Le tracé demeure dans le district de Saint-Louis-de-France de la Ville de Trois-Rivières
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FIGURE 1: PROPOSITION D'UN NOUVEAU TRACÉ DE LA ROUTE PAR LE MTQ 

2.1.2. OPTION D’ABAISSEMENT DU PROFIL DU TRACÉ ACTUEL  

La seconde option est un abaissement de quinze (15) mètres du profil actuel de la route afin de rejoindre 
la stratigraphique argileuse imperméable présente sous le sable deltaïque lâche, lui-même en dessous de 
la voie routière. Selon le MTQ, la problématique actuelle est que le sable naturel sous la route descend 
jusqu’à la matrice d’argile. Ainsi, lors d’écoulement d’eau dans cette couche stratigraphique, le sable glisse 
sur l’argile et forme par la suite des ravins de suffosion. Cette option, qui a l’avantage de garder le tracé 
actuel, s’accompagne d’une recommandation du MTQ, à savoir qu’elle ne permet pas de rencontrer la 
garantie d’éviter d’autres effondrements, car les observations ont montré des cicatrices d’affaissements 
en bien des endroits proches du tracé actuel.  

Mettre en place un tel profil est d’une grande complexité technique puisqu’il sera énormément difficile de 
respecter les distances de visibilité routière. Ainsi, fort possiblement que la distance du tronçon projeté 
sera grandement augmentée afin de rencontrer ces normes de visibilité et respecter les pentes de 
dénivelée maximale. 

Pour cette option, l’estimation financière préliminaire (classe D) demandée par la Ville de Trois-Rivières et 
réalisée par Stantec en 2021 1F1F

2 se chiffre approximativement autour de 11 200 000 $ avant les taxes pour le 
coût des travaux. 

2.1.3. OPTION DE LA FERMETURE DU CHEMIN DES PINS 

Cette recommandation du MTQ est une alternative qui va dans le sens de la sécurité des automobilistes à 
long terme. Elle consiste à ériger des boucles de virage (ronds-points) de part et d’autre du ruisseau 
Bellemare, à une distance suffisante (idéalement de 110 mètres du sommet des ravins), de sorte que la 

 
2 Réf. Ville de Trois-Rivières: 6000-20-019 (1729-19-161) – PO020246 
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route praticable demeure à distance suffisante des secteurs où les effondrements ont été observés. Pour 
cette option, l’estimation financière des coûts de travaux, demandée par la Ville de Trois-Rivières à
Stantec en 2021, se chiffre à 200 871 $ avant les taxes.

3. COLLECTE ET ANALYSE DES DONNÉES

Les données terrain utilisées sont celles, fournies par la V3R, provenant du MTQ qui a autorisé la 
transmission de ces données à EMS Infrastructure inc. Ces données comprennent notamment un levé 
lidar, les profils de sondages de quatre (4) forages ainsi que les profils d’essais au piézocône. La V3R a
également mis à notre disposition les plans pour construction du remplacement du ponceau effectué en 
20182F2 F

3
, ainsi que l’estimation préliminaire des coûts des travaux pour l’option d’abaissement de la route 

actuelle, tel que suggéré par le MTQ. Finalement, l’estimation des coûts des boucles de virage provenant
de Stantec a également été fournie à EMS. À noter que les avis techniques sont disponibles à l’annexe 10
du présent rapport.

L’analyse de ces données ainsi que la visite terrain effectuée conjointement par EMS, FNX et la V3R le 9 
juin 2022 ont permis d’identifier approximativement les zones touchées par les effondrements. Les 
analyses du MTQ portées dans ses avis techniques (évaluations et recommandations) ont affiné 
l’identification de la problématique de suffosion dans le secteur et nous ont guidés quant au choix des 
solutions présentées dans ce rapport.

Considérant que le présent rapport est un rapport préliminaire, nous jugeons qu’aucune investigation 
géotechnique et d’arpentage complémentaire n’est requise à cette étape pour l’émission des solutions de 
réouverture du chemin des Pins. Toutefois, si l’une des solutions proposées dans ce rapport devait être 
retenue, des études multidisciplinaires additionnelles importantes seront requises.

4. ÉROSION DU RAVIN

4.1. PROGRESSION DE L’ÉROSION DU RAVIN EN AVAL DU PONCEAU

Le terrain montre un certain nombre d’effondrements liés aux phénomènes de suffosion identifiés par le 
MTQ, ainsi que l’étendue de la progression du ravin

. Selon nos analyses, cette progression s’est rendue à
l’infrastructure routière du chemin des Pins.

La Figure 2 montre une vue d’ensemble des 
points d’effondrement ainsi que l’étendue du ravin qui s’est formé au fil du temps (le tracé en rouge 
montre le bord supérieur du ravin). Ainsi, afin d’éviter la propagation de l’érosion du ravin actuel, il sera 
nécessaire d’effectuer une stabilisation de celui-ci. 

3 Réf. Ville de Trois-Rivières: 6000-17-057
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FIGURE 2: VUE DE LA SITUATION ACTUELLE (FÉVRIER 2020)

4.2. STABILISATION DU RAVIN PAR UN ENROCHEMENT PAR PALIER

La stabilisation du talus du ravin, afin de limiter l’affouillement des terres et réduire la progression du ravin 
en direction sud-est, est une nécessité, et ce, quelle que soit la solution retenue pour la réouverture de la
route. La Figure 3 montre que les pentes des talus du ravin progressent de façon continue du côté sud-est. 
Ces pentes varient globalement entre 5° et 75°.

Pour corriger la situation, il est nécessaire d’étudier le sens et la circulation de l’eau dans les sols avec des 
études hydrauliques et hydrogéologiques. Par la suite, des études géotechniques et de stabilité complètes 
seront requises afin de valider les sols en place et proposer une solution adaptée au site. Finalement, les 
étapes de conception/ingénierie détaillée et de préparation de plans et devis viendront compléter le 
processus.

Dans le cadre de ce mandat, des analyses préliminaires, avec le peu d’informations disponibles sur les sols 
lors de la rédaction de ce rapport, ont été réalisées pour confirmer l’instabilité des talus. La Figure 5 et la 
Figure 6 illustrent les résultats obtenus dans les analyses préliminaires de stabilité pour l’état actuel 
(Figure 4) du talus. La Figure 8 et la Figure 9 illustrent les résultats obtenus dans les analyses préliminaires 
de stabilité pour l’enrochement proposé (Figure 7).

Un enrochement partant de la crête du talus et allant jusqu’au ruisseau Bellemare est à considérer comme 
solution. La coupe-type préparée par le ministère des Transports du Québec, telle qu’illustrée sur la Figure 
10, serait un bon outil de départ pour la conception.
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La coupe-type de l’empierrement se trouve aussi en annexe 1 tandis que l’annexe 2 présente l’estimation 
financière classe D pour la stabilisation du talus. 

 
FIGURE 3: PROFIL EN LONG ET EN TRAVERS DE LA PARTIE DU RAVIN FORMÉ PAR PROGRESSION 

 
FIGURE 4 : ÉTAT INITIAL DES TALUS 
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FIGURE 5 : STABILITÉ DU TALUS DROIT SELON LE PROFIL EN TRAVERS DU RAVIN 

 
FIGURE 6 : STABILITÉ DU TALUS GAUCHE SELON LE PROFIL EN TRAVERS DU RAVIN 
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FIGURE 7 : ÉTAT DES TALUS APRÈS ENROCHEMENT 

 
FIGURE 8 : STABILITÉ DU TALUS DROIT AVEC ENROCHEMENT SELON LE PROFIL EN TRAVERS DU RAVIN 
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FIGURE 9 : STABILITÉ DU TALUS GAUCHE AVEC ENROCHEMENT SELON LE PROFIL EN TRAVERS DU RAVIN 

 
FIGURE 10 : PROPOSITION POUR L’ENROCHEMENT  

(EXTRAIT DU DESSIN NORMALISÉ – PROTECTION DES BERGES AVEC EMPIERREMENT VÉGÉTALISÉ, TOME IV – CHAPITRE 6, NUMÉRO 003)  
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4.3. ESTIMATION PRÉLIMINAIRE DU COÛT DE LA STABILISATION DU RAVIN 

L’estimation préliminaire des coûts pour la stabilisation du ravin est présentée à l’annexe 2. Elle inclut, 
sans s’y limiter, les coûts suivants : 

- Les analyses de stabilité complètes ; 

- La préparation des plans et devis pour la stabilisation du talus ; 

- La réalisation des travaux, incluant la surveillance et les matériaux ; 

- Les demandes de certificat d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement. 

Il est important de noter que l’estimation ne comprend pas les études hydraulique, hydrogéologique et 
géotechnique, le relevé d’arpentage complet du talus qui sera nécessaire, tous les éléments à caractère 
environnemental lors de la réalisation (gestion des déblais, sols contaminés, etc.) et tous les frais fixes de 
l’entrepreneur.  

Le total des coûts préliminaires pour cette stabilisation s’élève approximativement à 2 803 800$ avant les 
taxes. 

Cette estimation est faite à partir d’une conception préliminaire et sur la base de certains des critères 
indiqués dans les avis techniques de la DGG. Si la stabilisation allait de l’avant, diverses validations 
devraient être menées afin de préciser tous les critères requis pour sa mise en place. Ces critères 
pourraient modifier la conception de la solution et le coût des travaux suite aux analyses pourrait être plus 
élevé. 

5. SOLUTIONS POUR LA RÉOUVERTURE DU CHEMIN DES PINS 

Dans les rapports de la DGG, une distance d’au moins 110 mètres linéaires du sommet du ravin doit être 
minimalement considérée afin d’assurer une sécurité pour tenir compte des plus grandes distances où les 
effondrements ont été observés (voir Figure 1). Ainsi, la longueur de la structure routière à refaire dans le 
secteur du ponceau devrait minimalement être de 370 mètres linéaires. Le chemin des Pins est une route 
à caractère rurale à deux voies, sa vitesse est limitée à 70 km/h pour une largeur moyenne en tout de dix 
(10) mètres (chaussée et accotement). On note dans le secteur du ruisseau Bellemare / chemin des Pins la 
présence de fossés de part et d’autre de la route ainsi que des ponceaux aménagés aux entrées des lots le 
long de la route. À noter que la vitesse limite à considérer pour la conception dépendra de la solution 
retenue.  

5.1. SOLUTION 1 : CONSTRUCTION D’UN PONT SUR PIEUX 

La première solution étudiée est la construction d’un pont sur pieux. En effet, l’analyse des sondages et 
des essais aux piézocônes montrent que la stratigraphie en place est composée principalement d’une 
couche d’environ quinze (15) mètres d’épaisseur en moyenne de sable lâche à très lâche, d’humide à 
saturé et de faible capacité portante. Une couche de silt et sable d’une bonne résistance à la pénétration 
au piézocône est présente sous la couche de sable lâche (résistance de pointe qt). De ce fait, un pont avec 
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des fondations profondes sur pieux pourrait être une solution adéquate en fonction de la stratigraphie 
géologique de cette nature. 

5.1.1. GÉOMÉTRIE ET GABARIT DU PONT 

Le pont proposé est un pont entièrement en béton armé, d’une longueur de 370 mètres, composé de sept 
(7) piles et d’une culée à chacune des extrémités. Ce même pont pourrait aussi être composé d’un 
amalgame de béton armé / structure d’acier. En raison de la stratigraphie en place, une fondation 
profonde sur pieux battus est retenue. Les piles sont ainsi formées de douze (12) pieux de 300 millimètres 
de diamètre (répartie en trois (3) rangées) pour une longueur unitaire de 23 mètres linéaires. Les culées 
disposent quant à elles de trois (3) pieux chacun de 20 mètres linéaires de profondeur et d’un diamètre de 
1,2 mètre.  

À noter qu’à ce stade du projet, les pieux (tout comme le pont en lui-même) ont été dimensionnés avec 
des critères conservateurs 9F6F

4 puisque des études géotechniques approfondies en lien avec la capacité 
portante des sols devront être réalisées. Cette conception préliminaire a été nécessaire afin d’obtenir un 
dimensionnement permettant d’émettre une estimation préliminaire. Chaque travée aura une longueur 
entre les piles de 47,5 mètres et composée de quatre (4) poutres incurvées en béton armé (ASSHTO type 
VI) d’une hauteur de 1,8 mètre. La dalle du tablier est entièrement continue et incurvée pour suivre le 
profil du tracé qui aura une largeur totale de 11,7 mètres et d’une épaisseur de 0,3 mètre. Le tablier sera 
composé de deux voies de circulation de 3,4 mètres chacune et de deux accotements de 2 mètres de 
large. Les chasse-roues du nouveau pont auront quant à elle une largeur de 450 millimètres pour atteindre 
une largeur totale de 11,7 mètres.  

Les charges utilisées pour l’analyse sont les charges mortes (le poids propre de la structure, soit les 
poutres et la dalle), les charges mortes additionnelles (le poids propre des chasse-roues, des glissières de 
sécurité, du pavage, etc.) et la charge vive provenant du camion type CL-625. Le calcul des charges est 
basé sur des hypothèses simplificatrices afin d’utiliser la méthode d’analyse simplifiée de la section 5.6 de 
la norme CSA S6-14. Les charges provenant des déformations thermiques, du verglas, du vent et des glaces 
ont été négligées. Toutefois, si cette solution est retenue, tous les cas de chargement devront être pris en 
considération. Une étude détaillée devra être faite conformément à la norme CSA S6-14. 

La vitesse de conception retenue pour le pont est une approche jugée sécuritaire à 40 km/h du fait de sa 
longueur élevée, de sa forme incurvée avec un virage significatif et de la présence d’accotements pouvant 
être utilisés par des piétons.  

Le profil longitudinal et les vues 3D préliminaires du pont sont présentés à l’annexe 3 du présent rapport. 

5.1.2. ESTIMATION FINANCIÈRE PRÉLIMINAIRE DU PONT SUR PIEUX 

L’estimation préliminaire des coûts pour la solution du pont sur pieux est présentée à l’annexe 4. Elle 
inclut, sans s’y limiter, les coûts suivants : 

 
4 Conformément à la norme CSA S6-14 
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 Le terrassement pour l’agrandissement du secteur et la démolition d’une partie de la route 
existante ; 

 La construction du pont ainsi que des approches au pont ; 

 La reconstruction du ponceau avant la construction du pont. Le profil du cours d’eau n’est pas 
modifié, mais l’installation des pieux va nécessiter le retrait temporaire du ponceau ; 

 Le déplacement temporaire des services publics ; 

 La contingence et les imprévus, etc. 

Le total des coûts préliminaires pour cette solution s’élève approximativement à 48 193 422 $ avant les 
taxes. 

Cette estimation est faite à partir d’une conception préliminaire simplifiée issue de la norme CSA S6-14 
ainsi que de certains des critères indiqués dans les avis techniques du MTQ. Si cette solution est retenue, 
la conception du pont devra être revue en considérant l’ensemble des critères requis pour une analyse 
complète conformément à la norme CSA S6-14. De même, les critères comme la distance de visibilité, 
l’analyse des glissières de sécurité, l’analyse de la giration avec des camions-remorques et celle des 
différentes vitesses d’approche devront être simulés. Le critère sismique n’a pas été considéré dans la 
conception tout comme les charges de glace et de neige. Ainsi, lors de la conception, la revue complète 
des charges vives et mortes devra être effectuée. Le but de la présente section était simplement d’évaluer 
de façon sommaire les coûts approximatifs d’un pont sur pieux et non de réaliser la conception complète 
d’un pont. 

Il est important de noter que l’estimation ne comprend pas les études hydraulique, hydrogéologique et 
géotechnique, le relevé d’arpentage complet du talus qui sera nécessaire, tous les éléments à caractère 
environnemental lors de la réalisation (gestion des déblais, sols contaminés, etc.) et tous les frais fixes de 
l’entrepreneur. 

5.1.3. ENJEUX POUR LA CIRCULATION 

La vitesse d’approche au pont doit être analysée afin de garantir une circulation sécuritaire. Le pont 
présente un virage serré avec une géométrie restreinte et des accotements pour piétons. L’analyse de 
visibilité pourra permettre de proposer des critères pour la conception, mais de ce qui précède et vu que 
le chemin des Pins est une route locale rurale avec une vitesse de 70 km/h, nous avons retenu une vitesse 
d’approche de conception au pont de 40 km/h. Cette vitesse pourra être revue et corrigée par une analyse 
complète. 

5.1.4. CONTRAINTE D’UN PROJET DE CONSTRUCTION DE PONT 

Hormis le volet financier, qui présente un coût de construction élevé, les principales contraintes sont 
également au niveau environnemental. Les travaux de génie civil vont certainement engendrer un certain 
nombre d’expropriations du fait du gabarit de l’ouvrage. Cette situation doit être prise en compte par 
rapport au coût de construction versus la plus-value économique apportée par l’ouvrage. Dans la présente 
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estimation préliminaire de cette solution, le profil du cours d’eau Bellemare n’a pas été modifié. Toutefois, 
puisque les travaux toucheront directement le cours d’eau, une demande d’autorisation sera requise 
auprès du ministère de l’Environnement. Si le profil devait être modifié, l’émission de ladite autorisation 
se fera sur la base d’une étude hydraulique et hydrogéologique poussée dont le coût de réalisation 
pourrait être important et n’est actuellement pas pris en compte dans la présente estimation. 

5.1.5. SITUATION À L’ULTIME DU PONT FACE AUX PHÉNOMÈNES DE SUFFOSION 

Les phénomènes de suffosion sont avant tout des phénomènes d’érosion agressive naturelle contre 
lesquels il est difficile d’apporter des solutions tangibles à moindres coûts. La construction d’un pont sur 
pieux permet d’ériger des fondations profondes qui assurent à long terme une stabilité de l’ouvrage. 
Toutefois, il ne faut pas perdre de vue qu’il est tout à fait possible que les fondations de l’infrastructure 
routière (qui reposent sur une couche géologique très peu stable) puissent présenter des poches de cavité 
qui vont entrainer des effondrements localisés. Ces couches géologiques sont également présentes sous le 
pont et les conséquences à long terme, comme des glissements de terrain, des déchaussements et des 
tassements différentiels, peuvent survenir sans être nécessairement prévisibles. En fait, la construction 
d’un pont ne garantit pas de s’affranchir totalement des conséquences négatives liées aux phénomènes de 
suffusion. Cependant, considérant que les pieux seront installés dans la couche de sable et silt compacte, 
la fondation du pont devrait être stable. Néanmoins, comme déjà indiqué, une étude approfondie de la 
capacité portante des sols devra être effectuée avant de réaliser l’ingénierie afin de s’assurer que les sols 
en place soient capables de prendre les charges attribuées au pont. 

5.2. SOLUTION 2 : RÉFECTION DE LA ROUTE AVEC UN MUR DE TYPE CUT-OFF (OU DEEP 

SOIL-MIXING 10F7F5) 

La deuxième solution étudiée (mur cut-off) est celle de la mise en place d’une technique de renforcement 
pour les sols extrêmement mous et humides afin de leur permettre d’atteindre une résistance et des 
caractéristiques souhaitées. Ainsi, la portion de l’infrastructure routière susceptible d’être impactée 
directement par les phénomènes de suffosion est traitée par cette technique qui permet d’améliorer 
grandement les caractéristiques intrinsèques des sols en place. 

5.2.1. PRINCIPE DU MUR CUT-OFF 

Le principe du mur cut-off est un procédé qui consiste à injecter un mélange de ciments, de liants et de 
sols prélevé in situ au moyen de tarières 11F8F

6 ou d’autres outils spécialement conçus à cet effet. Cette 
construction géotechnique est utilisée dans une grande variété d’applications, dont la coupure du 
cheminement hydraulique souterrain. Ainsi, pour ce type d’application, les fondations de l’infrastructure 
routière touchées par les effondrements peuvent être protégées par un procédé de malaxage des sols 
avec mise en place d’un coulis cimentaire en vue de le rigidifier, le lier, pour finalement en diminuer 
fortement la perméabilité. On obtient par ce procédé un béton naturel de faible capacité (entre 2 MPa et 
5 MPa de résistance). Typiquement, des colonnes formées jusqu’à une profondeur pouvant aller jusqu’à 

 
5 Traduit sous le terme de « mélange de sols en profondeur » 
6 Foreuse de 110t 
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25 mètres par une largeur de 2,5 mètres sont installées individuellement en panneaux linéaires qui se 
chevauchent pour aboutir à un traitement de masse ou complet de la zone à traiter. Pour plus de détails, 
voir la coupe-type du mur cut-off à l’annexe 5. 

5.2.2. GESTION DES ÉCOULEMENTS SOUTERRAINS AVEC LE MUR CUT-OFF 

La distance à mettre en place est basée sur les recommandations du MTQ, à savoir une distance 
sécuritaire de 110 mètres linéaires des effondrements observés. Cette zone tampon impose de mettre en 
place un mur cut-off d’une longueur de 370 mètres linéaires minimum et d’une largeur de 5 mètres par 
une profondeur de 15 mètres. Cette profondeur est requise, car elle permet d’atteindre la couche de sable 
et silt compacte peu perméable. Ainsi, ce volume équivaut à rigidifier tout le sable lâche naturel entre la 
surface et la couche argileuse, ce qui diminuerait les effets de suffosion. La mise en place d’un rideau 
drainant de 300 millimètres d’épaisseur, formé de pierres nettes (avec un enrobage de géotextile), devrait 
être effectuée en amont du mur cut-off (verticalement sur 15 mètres) afin d’assurer un rabattement des 
écoulements souterrains et leurs acheminements vers le ruisseau Bellemare. La résurgence de ces 
écoulements serait mise en place avec des conduites drainantes d’un diamètre grandissant de 150 à 300 
millimètres (à mesure que le débit augmente) et un enrochement dans le ruisseau Bellemare pour éviter 
l’érosion de la berge à l’exutoire. Toutefois, il faut que cette solution soit intégrée dans une analyse 
hydrogéologique afin d’évaluer les impacts de l’installation d’un mur étanche. L’analyse de l’hydraulique 
souterraine sera d’une importance capitale afin de s’assurer que la méthodologie mise en place ne 
dépasse pas la problématique ailleurs. 

5.2.3. ESTIMATION FINANCIÈRE PRÉLIMINAIRE DU MUR CUT-OFF 

L’estimation préliminaire des coûts pour la solution du mur cut-off est présentée à l’annexe 6. Elle inclut, 
sans s’y limiter, les coûts suivants : 

- Le terrassement pour la réfection des accotements de la route ; 

- La reconstruction de la route après l’installation du mur cut-off ; 

- La reconstruction des abords du ponceau ; 

- Le déplacement des services publics ; 

- La contingence et les imprévus. 

Le total des coûts préliminaires pour cette solution s’élève approximativement à 16 576 006$ avant les 
taxes. 

Cette estimation est faite à partir d’une conception préliminaire et sur la base de certains des critères 
indiqués dans les avis techniques du DGG. Si cette solution est retenue, diverses validations doivent être 
menées afin de préciser tous les critères requis pour sa mise en place. Ces critères pourraient modifier la 
conception de la solution et le coût des travaux suite aux analyses pourrait être plus élevé. 
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À noter que l’estimation ne comprend pas les études hydraulique, hydrogéologique et géotechnique, ainsi 
que tous les frais fixes de l’entrepreneur. 

5.3. SOLUTION 3 : RÉFECTION DE LA ROUTE AVEC DES MATELAS DE GABIONS 

La troisième solution étudiée est celle du remplacement de toute l’assise de la portion de l’infrastructure 
routière sujette aux phénomènes de suffosion par plusieurs matelas de gabions installés successivement 
un sur l’autre. 

5.3.1. PRINCIPE DU MATELAS DE GABIONS 

La solution de matelas de gabions consiste à excaver tout le sable naturel lâche sur sa pleine profondeur et 
longueur, soit ± 15 mètres de profond et de ± 370 mètres de longueur. En fait, il serait nécessaire 
d’enlever tout le volume de sable lâche naturel pour atteindre le niveau de l’argile. Par la suite, le volume 
serait comblé par des matelas de gabions d’une épaisseur de 1,5 à 2 mètres d’épaisseur. La roche utilisée 
dans le matelas de gabions devra être de type granitique afin qu’elle ait une excellente capacité portance. 
L’empierrement se ferait avec de l’enrochement 300 – 600 mm Ø en profondeur et diminuerait avec de la 
pierre 100 – 200 mm Ø en surface. Les pierres devraient être angulées afin qu’elles puissent s’imbriquer 
l’une dans l’autre. De plus, une membrane géotextile devrait être mise en place entre chacune des 
couches de matelas de gabions afin d’éviter que les particules fines viennent combler les vides laissés 
entre chacune des pierres. Ainsi, l’eau souterraine pourrait transiter à travers les vides de l’enrochement 
sans encombrement et la direction des écoulements souterrains ne serait pas modifiée. De plus, 
l’hydraulique souterraine demeurerait inchangée, ce qui limiterait grandement le déplacement de la 
problématique de suffosion ailleurs. Pour la coupe type de cette méthodologie, voir l’annexe 7 du présent 
rapport. 

Prendre note qu’une étude hydrogéologique devra être effectuée avant l’ingénierie de ce concept pour 
connaître le débit de l’eau souterraine transitant à l’intérieur des vides de l’enrochement de même que les 
pertes de charge. Si requis, il sera peut-être nécessaire de mettre en place un réseau complémentaire de 
drainage dans les matelas de gabions. De plus, la spécification des roches devra également être validée 
afin que celles-ci aient la capacité portante nécessaire. 

5.3.2. ESTIMATION FINANCIÈRE PRÉLIMINAIRE DES MATELAS DE GABIONS  

L’estimation préliminaire des coûts pour la solution avec matelas de gabions est présentée à l’annexe 8. 
Elle inclut, sans s’y limiter, les coûts suivants : 

- L’excavation du massif de sable lâche naturel ; 

- La fourniture et la mise en place des matelas de gabions et des géotextiles ; 

- La reconstruction de la route au-dessus des matelas de gabions ; 

- La contingence et les imprévus. 

Le total des coûts préliminaires pour cette solution s’élève approximativement à 11 337 454 $ avant les 
taxes. 
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Cette estimation est faite à partir d’une conception préliminaire et sur la base de certains des critères 
indiqués dans les avis techniques du DGG. Si cette solution est retenue, diverses validations doivent être 
menées au niveau hydrogéologique afin de valider le débit de l’eau souterraine. D’un point de vue 
géotechnique, la roche mise en place devra avoir la capacité requise pour résister aux charges vives et 
mortes de la route. De plus, le type de géotextile à mettre en place devra être validé. 

Il est également important de préciser que cette méthodologie n’a à toute fin pratique jamais été mise en 
place sur un autre projet connu. Ainsi, il risque d’être difficile d’imposer une telle méthodologie à une 
firme sans prendre la responsabilité d’une telle méthode. En somme, si cette méthodologie est privilégiée, 
plusieurs études hydrogéologique et géotechnique seront nécessaires afin que la firme de génie-conseil ne 
prenne pas l’entièreté du risque d’une telle méthode.  

6. AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES SOLUTIONS PROPOSÉES 

Les solutions proposées visent à éviter la formation de dolines au sein de l’infrastructure de la chaussée, 
de sorte que celle-ci soit sécuritairement praticable sur le long terme, aussi bien pour les automobilistes, 
les piétons que les riverains. Si le phénomène de formation des dolines est assez bien connu, la mise en 
place de solutions viables pour empêcher leur formation est onéreuse, et cela sans garantir (à coup sûr), 
certains effets néfastes comme la formation de cavités, de tassement de sols et/ou de glissements de 
terrain. Le pont sur fondation profonde7 permet d’avoir une chaussée portée par une structure civile, qui 
théoriquement devrait rester stable (au droit du pont), même en cas de formation de dolines. Dans cette 
solution, l’écoulement des eaux souterraines (qui n’ait ni stoppé ni dévié) peut, sur le long terme, 
entrainer un glissement de la couche stratigraphique de sable sous-jacente. Toutefois, l’ancrage des pieux 
profonds dans la couche portante permet d’assurer une stabilité de l’ensemble de l’ouvrage (sous réserve 
d’un suivi et d’une auscultation périodique). 

La solution des matelas de gabions partage la même école de pensée que celle du pont, à savoir « ne pas 
entraver l’écoulement des eaux souterraines ». Si cet écoulement est possible avec les matelas de gabions, 
le phénomène de formation de dolines est limité, car toute l’infrastructure routière est formée 
uniquement de blocs de roche. La présence de géotextile et de matériaux enrobant8 résistant à la 
corrosion permet la limitation d’apport d’éléments fins, tout en participant à la stabilisation du matelas. 
Cependant, une prévision à long terme (tassement et/ou glissement) nécessite une étude géotechnique 
complète afin de vérifier structurellement la stabilité des matelas de gabion qui reposeront sur la couche 
d’argile de la mer de Champlain. 

La mise en place d’un mur cut-off va dans le sens de l’autre école de pensée qui est de limiter 
considérablement l’écoulement souterrain afin d’éviter la formation de dolines. Cette technique 
d’amélioration de sols extrêmement mous et humides permet d’obtenir, par un mélange mécanique in 
situ, une barrière imperméable et stable. Le rideau drainant qui l’accompagne assure d’intercepter, de 
dévier et d’acheminer des filets d’eau négligeables vers un point bas au niveau du ruisseau Bellemare. Sur 
le long terme, cette solution du mur cut-off, qui a une bonne tenue par rapport au phénomène de doline, 
doit être inspectée régulièrement afin de prévenir d’éventuels disfonctionnements. L’annexe 9 montre de 
façon sommaire, un récapitulatif des avantages et inconvénients de ces solutions proposées. 

 
7 Solution la plus onéreuse 
8 Matelas de gabion enrobé d’un filet sous forme de treillis galvanisé 
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7. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Les solutions proposées pour la réouverture du chemin des Pins vont dans le sens de maintenir le tracé de 
la route existante sans déplacer celle-ci. Les critères de sécurité par rapport aux effondrements observés 
et recommandations du DGG présentées dans ses avis techniques ont été pris en compte dans les 
propositions de solutions. Ainsi, la construction d’un pont sur pieux, qui semble être la plus adéquate pour 
permettre de subir le moins possible les conséquences des phénomènes d’effondrement, s’avère
également la plus onéreuse avec un coût préliminaire des travaux chiffré à 48,2 millions avant les taxes. 
L’option de l’installation d’un mur cut-off (ou deep soil mixing), pour couper les cheminements 
hydrauliques souterrains, sans donner l’assurance de s’affranchir des conséquences des phénomènes 
d’effondrement, peut-être estimé préliminairement à 16,6 millions avant les taxes. Finalement, la solution 
de mettre en place la route sur des matelas de gabions est évaluée à 11,4 millions. De plus, cette solution 
(ainsi que toutes les solutions proposées) devra faire l’objet de plusieurs études distinctes afin d’éviter de 
mettre tout le risque sur la firme de génie-conseil. Autrement, aucune firme ne voudra réaliser les plans et 
devis d’une telle solution puisque cette méthodologie n’est pas approuvée et n’a pratiquement jamais été 
réalisée dans d’autres projets. Les critères qui ont permis la détermination de ces estimations doivent être 
reprécisés par des études complètes si l’une ou l’autre de ces solutions est retenue. On parle ici, sans s’y 
limiter, d’études géotechniques, hydrauliques, hydrogéologiques, environnementales, d’arpentage, etc. 
Les estimations présentées dans ce rapport ne tiennent pas comptent des règlements sur l’encadrement 
des activités en fonction des impacts environnementaux (REAFIE) et des coûts incidents (études 
complémentaires, ingénierie, etc.).

Considérant les coûts élevés de chacune des solutions présentées et les risques reliés à leur conception, 
nous ne pouvons pas recommander la mise en place d’une des solutions présentées dans le présent 
rapport puisque cette route dessert un faible nombre d’usagers et de citoyens. Suite à l’analyse des 
différentes solutions présentées, nous recommandons à la Ville de Trois-Rivières de fermer le chemin des 
Pins de part et d’autre du ruisseau Bellemare et mettre en place des ronds-points. Ainsi, même si cette 
portion de route est fermée, les usagers et résidents du secteur pourront toujours avoir accès à leurs 
résidences puisque la route est actuellement bouclée. De plus, considérant la longueur du trajet de 
détour, nous jugeons également que le temps de réponse des services d’urgence (pompiers, policier, 
ambulance, etc.) ne sera pas critique et très peu allongé.

Enfin, nous recommandons également de stabiliser le talus comme indiqué à la section 4 du présent
rapport afin d’arrêter l’érosion des sols puisque selon nos analyses, tout po
se dirige déjà vers l’infrastructure routière actuelle du chemin des Pins.

Fort possiblement que le phénomène de suffosion (cavités et dolines) se perpétuera dans le temps et que 
celui-ci est impossible à arrêter pas des travaux. Il est donc nécessaire de circonscrire la problématique et 
de mettre en place des mesures pour assurer la protection des citoyens du secteur et des usagers de la 
route. Ainsi, nous croyons fermement que la meilleure façon de protéger les usagers et citoyens est de 
fermer la route avec la mise en place de boucles de virage, stabiliser l’érosion du talus et suivre de façon 
annuelle ou bisannuelle l’état de la situation (emplacement des futures dolines). Nous recommandons à la 
Ville de Trois-Rivières de continuer à documenter dans le futur l’état de la situation afin que l’on puisse 
continuer à être proactif.
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ANNEXE 1  

PLAN DE L'ENROCHEMENT PAR PALIER DU RAVIN EN PROGRESSION  
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ANNEXE 2  

ESTIMATION FINANCIÈRE PRÉLIMINAIRE DE L’ENROCHEMENT PAR PALIER DU RAVIN 
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ANNEXE 3  

PROFIL LONGITUDINAL ET VUES PRÉLIMINAIRES 3D DU PONT SUR PIEUX 
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FIGURE 11: VUE EN PLAN, VUE EN TRAVERS ET PROFILS EN LONG DU PONT PROJETÉ 

En rouge, la limite de la zone tampon 
de 110m (ou de sécurité) des 
effondrements observés 
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FIGURE 12: VUE 3D DE LA MODÉLISATION DU PONT PROJETÉ 
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FIGURE 13: VUE 3D D’UNE DES PILES DU PONT PROJETÉ 

 

 FIGURE 14: VUE 3D D’UNE DES CULÉES DU PONT PROJETÉ 
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ANNEXE 4  

ESTIMATION FINANCIÈRE PRÉLIMINAIRE DE LA SOLUTION DU PONT SUR PIEUX 
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ANNEXE 5  

COUPE TYPE MUR CUT-OFF 
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FIGURE 15: COUPE TYPE DU MUR CUT-OFF 
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ANNEXE 6  

ESTIMATION FINANCIÈRE PRÉLIMINAIRE DE LA SOLUTION DU MUR CUT-OFF 
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ANNEXE 7  

COUPE TYE DE LA ROUTE AVEC MATELAS DE GABIONS 
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FIGURE 16: COUPE TYPE DE LA RÉFECTION DE LA ROUTE AVEC MATELAS DE GABIONS 
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ANNEXE 8  

ESTIMATION FINANCIÈRE PRÉLIMINAIRE DE LA SOLUTION DES MATELAS DE GABIONS 
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ANNEXE 9  

AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS SUCCINCT DES SOLUTIONS PROPOSÉES 
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SOLUTION AVANTAGES INCONVÉNIENTS 

Pont avec fondation profonde 
sur pieux 

- Phénomènes de dolines pratiquement sans effet sur l’ensemble du pont 
et des pieux (à confirmer par l’étude géotechnique); 

- Durée de vie nominale longue de 75 ans au moins; 
- Structure solide et facile à construire (vs pont suspendu, en arc, à 

hauban…); 
- Large choix dans les matériaux de construction (acier, béton, 

aluminium); 
- Pratiquement pas de vibration; 
- Peu d'entretien et fermeture partielle si entretien. 
 

- Nombreuses études multidisciplinaires complètes requises; 
- Délais d'exécution des travaux très longs; 
- Coût des travaux très élevé; 
- Expropriation nécessaire de certaines résidences; 
- Reconstruction du ponceau existant et déplacement des services publics; 
- Auscultation périodique du pont et vérification régulière des points d'appui; 
- Portée limitée à la résistance des poutres. 
 

Mur cut-off ou deep soil mixing 

- Phénomène de doline sans effet sur l'infrastructure de la chaussée; 
- Méthode peu invasive selon les caractéristiques souhaitées; 
- Durable à court et moyen terme, l’effet à long terme doit être 

déterminé par les études hydrogéologique et géotechnique; 
- Délai d'exécution raccourci. 
 

- Études hydraulique, hydrogéologique et géotechnique complètes requises; 
- Coût de travaux élevé;- 
- Mobilisation d'équipements importants et imposants «batching plant» 

(outils de malaxage, tarières, lames, tête rotative, etc.); 
- Nombreux essais de contrôle et protocole sur site pour les travaux 

d'injection en cours; 
- Reconstruction du ponceau existant et déplacement des services publics, 
- Tassement différentiel possible à long terme; 
- Risque de déplacer le problème ailleurs, études complémentaires requises. 
 

Matelas de gabion 

- Phénomène de doline sans effet sur l'infrastructure de la chaussée, 
- Durable à court et moyen terme 
 

- Étude hydraulique, hydrogéologique et géotechnique complète requise; 
- Délai d'exécution élevé; 
- Coût de travaux élevé; 
- Reconstruction du ponceau existant et déplacement des services publics, 
- Auscultation périodique requise, 
- Tassement différentiel possible à long terme, 
- Les phénomènes de doline peuvent affecter les terrains voisins et 

probablement à long terme la chaussée elle-même, 
- Méthode d'excavation très invasive avec mobilisation d'énormes quantités 

de roche 
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ÉTUDE DE LA DGG (MTQ)– AVIS TECHNIQUES 
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